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AVIS PRÉALABLE À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Les actionnaires de la société ECA sont avisés qu’une Assemblée Générale Ordinaire Annuelle se tiendra le 13 juin 2016 à 15 h au siège d’ECA, 262, rue
des Frères Lumière, ZI Toulon Est, 83130 LA GARDE, aux fins de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Première résolution – Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 – Approbation des dépenses et charges non déductibles
fiscalement

- Deuxième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015

-Troisième résolution –Rapport spécial desCommissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions

- Quatrième résolution – Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende

- Cinquième résolution –Nomination de PricewaterhouseCoopers Audit, en remplacement du cabinet BDO Ile-de-France, aux fonctions de Commissaire
aux comptes titulaire

- Sixième résolution – Nomination de M. Jean-Christophe GEORGHIOU en remplacement de DYNA2, aux fonctions de Commissaire aux comptes
suppléant

- Septième résolution – Nomination de RSM Paris, en remplacement du cabinet MAZARS, aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire

-Huitièmerésolution–NominationdeFIDINTERenremplacementdeMonsieurGuillaumePOTEL,auxfonctionsdeCommissaireauxcomptessuppléant

- Neuvième résolution – Programme de rachat d’actions

- Dixième résolution - Pouvoirs pour les formalités

TEXTE DES RÉSOLUTIONS SOUMISES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 13 JUIN 2016

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 - Approbation des dépenses et charges non déductibles
fiscalement). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris
connaissance des rapports du Conseil d’administration, du Président et des Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve
tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels de cet exercice arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice 5 600 426,73 euros.

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Elle approuve le montant global des dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés (article 39-4 du Code général
des impôts), s’élevant à 1 066 euros, et le montant de l’impôt sur les sociétés correspondant.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration, du Président et
des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve tels qu’ils sont présentés, les comptes de
l’exercice se soldant par un résultat net part du Groupe bénéficiaire de 6 742 milliers d’euros.

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation de ces conventions).
—L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
spécial des Commissaires aux comptes mentionnant l’absence de conventions nouvelles de la nature de celles visées à l’article L.225-38 du Code de
commerce, en prend acte purement et simplement.

Quatrième résolution (Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des Assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à
5 600 426,73 euros de la manière suivante :

- origine :

- bénéfice de l’exercice : 5 600 426,73 euros,
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- auquel s’ajoute le Report à Nouveau : 6 970 544,18 euros ;

- affectation :

- à la réserve légale : 350 euros,

- à titre de dividende aux actionnaires : 2 657 373,90 euros,

(soit 0,30 euro pour chacune des 8 857 913 actions composant le capital social) ;

- le solde au compte report à nouveau qui, après affectation ci-dessus, se trouve ainsi porté à 9 913 247,01 euros.

Ce dividende sera mis en paiement le 23 juin 2016.

Conformément à l’article 243 bis du CGI, il est précisé que la totalité du dividende versé est éligible à la réfaction de 40 % mentionnée au 2° du 3 de
l’article 158 du CGI, et fait l’objet d’un prélèvement à la source obligatoire non libératoire de 21 % en application des dispositions de l’article 117 quater
du CGI, sauf dispense.

Ce dividende sera soumis aux dispositions des articles L.136-6 et L.136-7 du Code de la sécurité sociale en ce qu’elles prévoient pour les personnes
physiques le paiement à la source des prélèvements sociaux s’élevant à la date de mise en paiement du dividende à 15,5 %.

Il est précisé qu’au cas où, lors de lamise en paiement de ces dividendes, la Société détiendrait certaines de ses propres actions, les sommes correspondant
aux dividendes non versés à raison de ces actions seraient affectées au compte report à nouveau.

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 8 857 913 actions composant le capital social au 30 mars 2016, le
montant global des dividendes serait ajusté en conséquence, et lemontant affecté au compte de report à nouveau serait déterminé sur la base des dividendes
effectivement mis en paiement.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée constate que les sommes distribuées à titre de dividendes
pour les trois exercices précédents ont été les suivantes :

Exercice Dividende global (1) (2) Dividende par action Montant éligible
à la réfaction

Montant non éligible
à la réfaction

2012 3 088 951 € 0,38 €
par action 3 088 951 € -

2013 2 655 274 € 0,30 €
par action 2 655 274 € -

2014 2 655 274 € 0,30 €
par action 2 655 274 € -

(1) Sommes incluant le montant des dividendes correspondant aux actions auto détenues non versées et affecté au compte de report à nouveau.

(2) Dividende attribué au titre de l’exercice et versé l’exercice suivant.

Cinquième résolution (Nomination de PricewaterhouseCoopers Audit, en remplacement du cabinet BDO Ile-de-France, aux fonctions de Commissaire
aux comptes titulaire). — Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
Assemblées générales ordinaires, nomme PricewaterhouseCoopers Audit, 63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex, en remplacement du
cabinet BDO Ile-de-France, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire
pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale à tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2021.
PricewaterhouseCoopers Audit a déclaré accepter ses fonctions.

Sixièmerésolution(NominationdeM.Jean-ChristopheGEORGHIOUenremplacementdeDYNA2,aux fonctionsdeCommissaireauxcomptessuppléant).
— Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales
ordinaires, nommeM. Jean-Christophe GEORGHIOU, 63, rue de Villiers - 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex, en remplacement du cabinet DYNA2, dont
le mandat arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée, aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices soit
jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale à tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.
M. Jean-Christophe GEORGHIOU a déclaré accepter ses fonctions.

Septième résolution (Nomination de RSM Paris, en remplacement du cabinet MAZARS, aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire). — Sur
proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires,
nomme le cabinet RSM Paris, 26 rue Cambacérès, 75008 Paris, en remplacement du cabinet MAZARS, dont le mandat arrive à échéance à l’issue de la
présente Assemblée, aux fonctions de Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale à
tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

RSM Paris a déclaré accepter ses fonctions.

Huitièmerésolution (NominationdeFIDINTERenremplacementdeMonsieurGuillaumePOTEL,aux fonctionsdeCommissaireauxcomptes suppléant).
— Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales
ordinaires, nomme le cabinet FIDINTER, 26 rue Cambacérès 75008 Paris, en remplacement de Monsieur Guillaume POTEL, dont le mandat arrive à
échéance à l’issue de la présente Assemblée, aux fonctions de Commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices soit jusqu’à l’issue
de l’Assemblée générale à tenir dans l’année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.
FIDINTER a déclaré accepter ses fonctions.

Neuvième résolution (Programme de rachat d’actions). — L’Assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, autorise ce dernier, avec faculté de délégation dans les conditions prévues
par la loi, pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou
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plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, soit à ce
jour 885 791 actions, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir
pendant la durée du programme.

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée générale mixte du 16 juin 2015 dans sa septième
résolution à caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ECA par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF ;

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance
externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la Société ;

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou desmandataires sociaux duGroupe
dans les conditions et selon lesmodalités prévues par la loi, notamment au titre de la participation aux résultats de l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne
d’entreprise ou par attribution gratuite d’actions ;

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de la réglementation en vigueur ;

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises.

Cesachatsd’actionspourront êtreopéréspar tousmoyens, ycomprisparvoied’acquisitiondeblocsde titres, et auxépoquesque leConseil d’administration
appréciera.

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect des dispositions du Règlement général de l’AMF si, d’une
part, l’offre est réglée intégralement en numéraire et, d’autre part, les opérations de rachat sont réalisées dans le cadre de la poursuite de l’exécution du
programme en cours et qu’elles ne sont pas susceptibles de faire échouer l’offre.

Ces opérations pourront notamment être effectuées en période d’offre publique dans le respect de la réglementation en vigueur.

La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la réglementation applicable.

Le prix maximum d’achat est fixé à 50 euros par action. En cas d’opération sur le capital notamment de division ou de regroupement des actions ou
d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 44 289 550 euros.

L’Assemblée générale confère tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter
les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités, et déclaration auprès de l’AMF et de tout organisme et d’une
manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour faire usage de la présente délégation.

Dixième résolution (Pouvoirs pour les formalités). —L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait
du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

————————

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au nomde l'actionnaire ou de l'intermédiaire
inscrit pour son compte en application de l'article L.228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 9 juin 2016 à zéro
heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire
habilité.

L'inscriptionencomptedes titresdans les comptesde titres auporteur tenuspar l'intermédiairehabilitédoit être constatéeparuneattestationdeparticipation
délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'articleR. 225-61duCodede commerce, et annexée au formulaire
de vote à distance ou de procuration, ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire
représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation doit être également délivrée par son intermédiaire financier à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée et qui n'a pas
reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ; étant précisé que l’absence d’indication de mandataire entraîne un vote favorable
à la (aux) résolution(s) proposée(s) ou agréée(s) par le Conseil d’Administration.

2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce.
Ainsi, l’actionnaire devra adresser à CACEIS Corporate Trust une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de
son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.

3) voter par correspondance.
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Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif : Soit en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant d’un procédé fiable d’identification
garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs
nom, prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de
leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et
prénom dumandataire désigné ou révoqué ; soit en se connectant sur le site dédié au vote en assemblée en utilisant un code identifiant et un mot de passe.

- pour les actionnaires auporteur : Soit en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant d’unprocédéfiable d’identification garantissant
son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leur nom, prénom,
adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur
intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) àCACEISCorporate Trust – Service
Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82) ; soit en
se connectant sur le site dédié au vote en assemblée en utilisant un code identifiant et un mot de passe.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de
tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par l’article R.225-80 du Code de commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules
les notifications de désignation ou de révocation demandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification
portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut à tout
moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit
le 9 juin 2016, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte
d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son
mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, au siège social deECA et sur le site internet de la société www.ecagroup.com ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS
Corporate Trust.

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs seront adressés sur demande réceptionnée
par lettre recommandée avec avis de réception parCACEISCorporate Trust – Service AssembléesGénérales Centralisées – 14, rueRouget de Lisle
– 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez CACEIS Corporate Trust – Service
Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de
l'assemblée.

Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation, il ne
peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L.225-108 et R.225-84 du Code de commerce. Ces questions
doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception (ou par voie de télécommunication électronique
à l’adresse suivante assemblee_generale@eca.fr au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions légales en
vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq
jours avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession
ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. La liste des points
ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiées sur le site internet de la Société, www.ecagroup.com, conformément à l’article
R.225-73-1 du Code de commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent
être assorties d’un bref exposé des motifs.

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui seront présentés est subordonné à la
transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant
de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription
de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité d'entreprise.

Le Conseil d'Administration.
1601719
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